
Rentrée 2024  

Inscriptions Scolaires, parcours de pré-
scolarisation pour les tout-petits et 
demandes de dérogation  

Votre enfant entre pour la première fois à l'école 
maternelle ou au CP ? Vous pouvez l'inscrire dès 
le 11 mars et jusqu’au 19 avril auprès du service 
écoles de l’Espace Mathieu.  

Pour cela, il vous suffit d'adresser votre 
demande par mail à  cfayola@ville-anzin.fr. Vous 
pouvez également prendre rendez-vous au  
06.10.85.96.32. 

Pour gagner du temps, vous pourrez dès le 19 
février  télécharger sur le portail famille et 
compléter la fiche de renseignements que vous 
transmettrez au service Écoles. Un récépissé 
vous sera remis, grâce auquel vous pourrez 
finaliser l'inscription de votre enfant auprès de 
son établissement scolaire. 

Pour savoir quelle école correspond à votre 
secteur, faire une demande de dérogation, 
connaître les horaires ou adresses des écoles, 
consultez la rubrique établissements scolaires. 
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